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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 10 BIS, insérer l'article suivant:

Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la 
présente loi, un rapport dressant un bilan des modalités d’accès des médecins généralistes à la 
maîtrise de stage universitaire.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les enseignants universitaires de médecine générale s'inquiètent de la suppression des formations à 
la pédagogie et à l'accueil des étudiants en stage de l'enveloppe financière du DPC (développement 
professionnel continu). Alors que le ministre de la santé et des solidarités a appelé à une « 
progression du dispositif » visant à promouvoir davantage ces formations et à continuer la 
formation des MSU en hors quotas, les médecins généralistes se sont vu opposer un refus pour 
accéder à cette formation de la part de l'Agence nationale du développement professionnel continu. 
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Une situation inquiétante, alors que le président du Collège national des généralistes enseignants 
indique que « l'effort de recrutement des MSU est [pourtant] très important. Nous sommes à 12 000 
et il nous faudrait être à 16 000 en 2026 » et que le recours à ses candidats sera particulièrement 
nécessaire dans le cadre de l'établissement de la 4e année de médecine générale. 
Parce qu’il faut clarifier les modalités d'accès à la formation des étudiants et internes en médecines 
auprès de l'ANDPC cet amendement entend encourager le Gouvernement à remettre un rapport 
visant à clarifier les modalités d'accès à la formation des médecins généralistes à la maîtrise de 
stage universitaire.


